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Définition du seuil de faible revenu 
 
Le seuil de faible revenu (SFR) est « une mesure relative de la situation des personnes et des familles par 
rapport au niveau de vie de l’ensemble d’une population de référence. Le SFR correspond à un montant 
en deçà duquel une famille est susceptible de consacrer une part plus importante de son revenu qu’une 
famille moyenne au Canada à l’achat de nécessités comme le logement, la nourriture et l’habillement » 
(Statistique Canada 2007, p. 7 cité dans Lemire et Payette, 2011, p. 4). 
 
Revenu sous forme de transferts gouvernementaux 
 
« Les données québécoises démontrent que 76 % des femmes ont des revenus sous forme de transferts 
gouvernementaux et que le transfert moyen s’établit à 6 040 $ en 2015. Chez les hommes, la proportion 
est de 64 % et, en moyenne, de 3 347 $. Cet écart est essentiellement expliqué par le fait que la 
prestation pour enfant est versée aux femmes dans 93 % des cas » (Statistique Canada, 2018c cité dans 
Bellehumeur, novembre 2018, p. 8). 
 
 
Le Supplément de revenu garanti et les femmes 
 
« La littérature montre que les femmes (de 65 ans et plus) sont plus souvent que les hommes 
bénéficiaires du Supplément de revenu garanti (SRG) et qu’elles reçoivent également des prestations 
dont les montants sont plus élevés. Il semblerait donc qu’une plus grande proportion d’aînées a des 
revenus faibles à très faibles.  En 2008, la moitié (51 %) des Québécoises âgées de 65 ans et plus contre 
42 % des Québécois sont prestataires du SRG.  La proportion de bénéficiaires chez les femmes augmente 
avec  l’avancée en âge, passant de 40 % à 65-69 ans à 64 % à 80 ans et plus » (Lemire, 2016, p. 25 citant 
Guévremont, 2012). 
 
1. Population vivant sous le SFR avant impôt en 2015 

• En 2015 une Lanaudoise sur dix (9,5 %) vit avec un revenu inférieur au seuil de faible revenu 
avant impôt. Après impôt, cette proportion s’est abaissée à 5,8 %. Chez les hommes, ces 
pourcentages se situent respectivement à 8,2 % et à 5,6 %.  

 
2. Population vivant sous le SFR après impôt en 2015 

Population selon l’âge 
• Dans Lanaudière, en 2015, une proportion à peu près équivalente de femmes (5,8 %) que 

d’hommes (5,6 %) vivent avec un faible revenu après impôt. Peu importe le sexe, ces 
proportions sont toujours plus faibles que celles de la province (respectivement 9,3 % et 9,1 %). 
 

• Toujours en 2015, les personnes de 55 à 64 ans sont les plus affectées par la situation de faible 
revenu après impôt puisque 8,1 % d’entre elles vivent sous le SFR après impôt. Les pourcentages 
sont similaires d’un sexe à l’autre (8,0 % pour les femmes et 8,1  % pour les  hommes). 
 

• À l’âge de 65 ans et plus, les Lanaudoises (5,3 %) sont, en proportion, deux fois plus nombreuses 
que les hommes (2,6 %) à vivre avec un faible revenu après impôt. Les femmes aînées de 
Lanaudière-Sud (8,6 %) sont plus souvent dans cette situation de faible revenu après impôt que 
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celles du nord (1,9 %). Celles des MRC des Moulins (10 %) et de L’Assomption (7 %) sont plus 
nombreuses, en proportion, à être affectées par la situation de faible revenu après  impôt1.  
 

Population vivant seule 
• En 2015, près d’une Lanaudoise sur cinq (19 %) qui vit seule est considérée à faible revenu après 

impôt comparativement à une proportion un peu plus faible pour les Lanaudois (17 %). Ce sont 
les femmes seules des MRC des Moulins (23 %) et de L’Assomption (21 %) qui semblent les plus 
touchées par la situation de faible revenu après impôt. Chez les hommes seuls, ce sont ceux des 
MRC de Joliette (21 %), des Moulins (28 %) et de L’Assomption (16 %) qui semblent davantage 
affectés. 
 

• En 2016, 27 % des femmes (N=7 005) et 18 % des hommes (N=4 540) de 65 à 74 ans ainsi que 
41 % des femmes (N=5 625) et 21 % des hommes (N=2 420) de 75 ans et plus vivent seuls.  

 
Revenu médian après impôt 

• En 2016, dans Lanaudière, chez les 65 ans et plus, le revenu médian après impôt des femmes 
atteint 19 630 $, ce qui équivaut à 67 % seulement de celui des hommes (29 167 $).  
 

La situation de faible revenu après impôt des familles 
• Toujours en 2015, un parent seul sur dix (10 %) vit avec un faible revenu après impôt. Ce 

pourcentage atteint 9,2 % pour les pères seuls et 11 % pour les mères seules. 
 

•  Parmi les familles composées d’un couple, avec ou sans enfant, ce pourcentage de faible revenu 
après impôt atteint 1,8 %. 
 

3. Prestataires de l’assistance sociale dans Lanaudière 

• Les Lanaudoises, avec un taux de 4,9 %, sont un peu moins nombreuses, en proportion, que les 
hommes (5,1 %) à faire partie des prestataires de l’assistance sociale en mars 2018. Toujours la 
même année, ce sont 10 386 femmes qui vivent de cette aide de dernier recours 
comparativement à 11 230 hommes. 
 

• Les taux d’assistance sociale des femmes varient beaucoup d’une MRC à l’autre. Ils se situent à 
leur plus haut niveau parmi les MRC de Joliette (9,4 % )et de Matawinie (8,2 %). Ces taux 
demeurent cependant plus faibles que ceux des hommes des mêmes MRC (respectivement 
9,8 % et 9,4 %). 
 

 
 
 
 
  

                                                           
1 Les revenus plus faibles des aînés du nord de Lanaudière pourraient faire en sorte que ceux-ci aient l’avantage, 
contrairement à leurs homologues de Lanaudière-Sud, de se qualifier pour obtenir le Supplément de revenu 
garanti. Leur situation pourrait à cet égard être plus problématique. De plus, les coûts plus élevés des logements 
dans le sud de Lanaudière pourraient aussi être considérés dans cette évaluation (voir Lemire et Payette, 2011, 
p. 11 à 14). 
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